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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Jeudi, 20 août 2020 Heure 
de 
départ 

15 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé (Temp : 27 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme EPT Piste 2  Piste 
intérieure 1 

Nombre de 
courses 

8  79 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 3 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Jeff Minler David Stewart 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations)  

 

Ligne droite opposée :  

Le numéro 10, « Beyond Smart », qui était programmé pour la quatrième course d'aujourd'hui, 
n'a pas pu traverser la frontière en raison de documents non conformes. Il a été retiré. 
 

Examens de films : 

Examen des courses des 8 et 9 août (retardé en raison d'un problème lié à la COVID-19, et le 
tableau prévu a dû être remplacé).  
Course 3 - Le 9 août, Leo Salles a réclamé une faute sur Daisuke Fukumoto au poteau 3/16. Leo 
a déclaré qu'après avoir regardé la vidéo, il s'était rendu compte qu'il avait commis une erreur. Il 
pensait que Diasuke était venu vers lui, mais se rend compte qu'il n'y avait plus d’espace et qu'il 
avait maintenu sa trajectoire. Diasuke a dit qu'il est resté droit et n'est à aucun moment allé vers 
l’extérieur. La réclamation a été rejetée et Leo a été reconnu coupable de réclamation pour faute 
erronée. Sanction pécuniaire de 200 $. Deuxième incident survenu après la ligne d'arrivée au 
galop, où M. Salles se sert de son cheval pour entrer en contact avec la monture de Diasuke. Leo 

  



a dit que la journée était mauvaise et qu'il n'était pas dans un bon état d'esprit, il était plutôt en 
colère. En plus de cet ensemble de facteurs, mon cheval allait vers l’intérieur, mais c'était de ma 
faute et j'ai commis une erreur. J’ai présenté mes excuses à mon ami Diasuke et à l’entraîneur de 
son cheval. La sanction est à déterminer. 
 
Course 7 - Le 8 août, le commissaire a examiné dans le dernier droit concernant le n° 4 « Hekla’s 
Aura » monté par Darryll Holland, qui a terminé sixième, et le n° 11 « Endorphin Rush » monté 
par Leo Salles. Leo a dit que son cheval s'arrêtait et n'avançait pas. Darryll a fait une sortie, mais 
n'a pas coincé les talons aucune réclamation ne sera faite. Darryll a dit qu’il avait vu le cheval de 
Leo s’arrêter et perdre son allure. J’ai fait une sortie, mais j'étais sûr d'avoir le feu vert. Après 
l'examen, aucune mesure n'a été prise.  
 

Courses : 

Course 1 - Réclamation pour faute du jockey par le Luis Contreras à bord du n° 10 « Nero 
Davola » contre Justin Stein, à bord du n° 1 « Rocket Reload » pour interférence au dernier 
virage, à proximité du poteau au ¼. Justin a déclaré que son cheval avait changé de piste en 
retard et a trébuché un peu. Il pense qu'il pourrait y avoir un mauvais geste du pied, et qu'il n'est 
pas entré en contact avec Luis. Selon Luis, le cheval de Justin sortait avec lui, ce qui lui a fait 
perdre son rythme. Après l’examen, la vidéo n’a pas été concluante et la réclamation pour faute a 
été rejetée. 
 
Vidéo d’enquête :  https://youtu.be/3vBAwBZGge8   
 
Course   2 – Rien à signaler. 
 
Course   3 – Rien à signaler. 
 
Course   4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 – Rien à signaler 
 
Course 6 – Rien à signaler 
 
Course 7 – Rien à signaler. 
 
Course 8 - Réclamation pour faute par Willie Armata du cheval numéro 6 « Natural Habitat » 
monté par Emma Wilson contre le n° 7 « Capable » monté par Kazushi Kimura au premier virage. 
Emma a déclaré que les deux chevaux n'avaient pas négocié le virage, aucune raison de 
réclamer la faute. Kazushi avait la même position sur le sujet, la réclamation a été refusée. La 
deuxième réclamation pour faute a été faite par Hannah Twomey à bord du n° 2 « Friday Night 
Magic » contre le n° 7 « Capable » monté par Kazushi dans le dernier virage. Hannah a dit 
qu'elle avait fait une erreur, et qu’elle aurait dû réclamer une faute contre le numéro 1 
« Boscobel », monté par Steven Bahen. Nous lui avons indiqué qu'elle avait terminé avant-
dernière et Steven troisième avant-dernier. La prochaine fois, il ne sera pas nécessaire 
d’introduire une réclamation pour faute, il suffira de nous appeler pour y jeter un coup d'œil. La 
réclamation pour faute a été rejetée. Enquête des commissaires concernant le numéro 9 « Miss 
Evangeline » monté par David Moran qui est tombé au dernier virage. David a déclaré que le 
quart antérieur avait glissé, la faisant tomber. L’examen semble confirmer la déclaration de 
David, mais les pattes arrière de son cheval se sont accrochées à celles du cheval derrière elle. 
David a été assisté par le service médical d’urgence et il n’a subi aucune blessure ou commotion 
cérébrale.  
 
Examen de la course dans le premier virage : https://youtu.be/TWWZeAescM8  

https://youtu.be/3vBAwBZGge8
https://youtu.be/TWWZeAescM8


 
Examen de la course dans le dernier virage : https://youtu.be/9wX4kxqm_Sk  
 
Paris mutuels : 3 290 412 $  
 

Réclamations : 
 
Course 2 - Le numéro 1 « Mazikeen » revient au propriétaire Joey Gee Thoroughbreds, 
entraîneur Julie Mathes pour 5000 $. 
 
Course 8 - Le numéro 5 « Call Her Joey » revient au propriétaire Laura Taylor, entraîneur Basil 
Leon pour 15 000 $. 
               Doublé pour le numéro 7 « Capable », revient au propriétaire Kata Pleterski, entraîneur 
Don Pleterski pour 15 000 $. 

 

 

https://youtu.be/9wX4kxqm_Sk

